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RReeppoorrtt rreecceenn sseemmeenn tt dd ee llaa ppooppuu llaa ttii oonn
L’ Insee a décidé, à titre exceptionnel, de reporter l’enquête annuelle de
recensement de 2021 à 2022 ; dans le contexte d’épidémie de Covid-1 9 que
nous connaissons et après une large concertation auprès notamment des
associations d ’élus et de la Commission nationa le d ’éva luation du
recensement (CNERP).

En effet, la collecte sur le terrain de l’enquête de recensement entraîne de
nombreux déplacements et contacts avec les habitants, même si ceux-ci sont
courts et limités, i ls sont difficilement compatibles avec la situation sanitaire.

La campagne 2021 devait se tenir du 21 janvier au 20 février. Le dernier
recensement de 201 8 a compté 91 2 habitants, une augmentation de 5 % par
rapport à 201 3.

Nicole Rullan

C ette année nous n’avons pas pu nous réunir pour la cérémonie des vœux,
je profite donc de cet édito pour vous souhaiter la meilleure année

possible malgré le contexte sanitaire actuel.

Cette crise nous isole, nous prive de contacts sociaux, nous éloigne de nos
proches, restreint nos libertés et nous plonge parfois dans la tristesse et
l’ inquiétude.

Afin d’accompagner les plus fragiles d’entre nous, le CCAS a mis en place des
permanences, les commerçants proposent des livraisons à domicile et
nombre d’entre vous prêtent attention à leurs voisins et à nos aînés.

Nous n’avons pas de visibilité sur la durée de cette pandémie, nous devons
donc imaginer d’autres fonctionnements pour avancer dans nos projets. Fin
janvier, l’ installation du conseil municipal des jeunes a été un premier pas et
nous en sommes très heureux. Nous essayons également d’avancer dans la
voie de la démocratie participative avec la mise en place de consultations
citoyennes. La première a porté sur le stationnement et la circulation.
Certains d’entre vous y ont participé et nous avons également demandé l’avis
du conseil des jeunes.

Plus que jamais nous devons nousmobiliser, ne pas céderau découragement.

La démocratie, la solidarité, le respect de l’environnement, la bienveillance
sont nos armes pour qu’ensemble nous construisions un monde acceptable.

Mesdames, Messieurs, chères concitoyennes et chers concitoyens, le conseil
municipal, les jeunes élus et le personnel communal se joignent à moi pour
vous souhaiter le meilleur pour cette année nouvelle.

Vous pouvezretrouver les vœuxdumaire etdu conseil municipal sur le site internetde lamairie.
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CCCCAASS
Permanences  : Nous vous rappelons
que le CCAS tient une permanence
le 1 er jeudi et 2e samedi de chaque
mois de 9h30 à 1 1 h30 en mairie.
Pour le 1 er trimestre 2021 les dates
sont donc :

• 7 et 1 6 janvier
• 4 et 1 3 février
• 4 et 1 3 mars

En raison de la situation sanitaire,
aucune des an imations habituel-

lement organisées pour nos aînés
par le CCAS n’ont pu avoir lieu.
Pourtant, cette année plus que nulle
autre, nous en aurions eu besoin
tant ces moments sont habituel-
lement joyeux et appréciés de celles
et ceux qui y participent.

Nous formons le vœu que ces
moments conviviaux ne soient que
partie remise. En attendant, la
nouvelle équipe du CCAS a été
heureuse de leur offrir un peu de
douceur et de réconfort sous forme
d’une boîte de chocolats distribuée
en fin d’année.

Les travaux de réseau d’eau potable
et d’assainissement sont enfin
terminés, après quelques péripéties
qui ont occasionné un retard certain,
comme la Déclaration d 'Uti li té
Publique et la crise sanitaire liée au
COVID.

Hormis la mise en conformité de la

desserte d’eau potable et la création
d’un réseau d’assainissement, vous
pouvez bénéficier maintenant de
trois places de parking sup-
plémentaires ; les poubelles et le tri
(verre, papier) ont désormais leur
emplacement ; l’accès au parking a
été finalisé.

FFllaa sshh QQuu aa rrttii eerr dd eess AAnn gg oogg nn eess

EETTAATT CCII VVII LL

OOnn tt vvuu llee jj oouu rr    .. .. ..

Eva KAUFFER • 06/11/2020
Wassim ACHAD • 10/12/2020

NNoouu ss oonn tt qq uu ii ttttééss
mmaa ii ss rreesstteenn tt ppaa rrmm ii nn oouu ss .. .. .. ::

Pierrette BORGOGNO
épouse DUBOIS • 18/09/2020
Patrice PITOUT • 26/09/20
Christian CHIARISOLI • 09/10/2020
Françoise DESSAULT
épouse DUPUY • 13/10/2020
Albert MAURO • 28/10/2020
Odette RIGOLLET • 24/11/2020
Marc BREGLIANO • 04/12/2020
Caridad AGUILAR
veuve HUGON • 04/01/2021
Patricia RODRIGUEZ • 15/01/2021
Lucien VINCENT • 04/02/2021
Louis SOLDNER • 12/02/2021
Jean-Louis MORILHAT • 15/02/2021
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Les travaux entrepris sur votre bâti
nécess i ten t une Décla ra ti on
Préalable de travaux (DP) qui est une
autorisation d'urbanisme exigée
pour des travaux non soumis à
permis de construire.

Cette déclaration préalable auprès
de la mairie est obligatoire quand
vous modifiez l'aspect extérieur
d'un bâtiment pour l'un des travaux
suivants :

 extension de moins de 40  m²,
surélévation, véranda
 création d’une ouverture (porte,
fenêtre, velux)
 changement de porte, de fenêtre,
de volets ou d’un velux par un autre
modèle ou en changean t les
dimensions
 peinture des huisseries (portes,
fenêtres, volets selon le nuancier
proposé dans le PLU)
 changement ou réfection de la
toiture

 ravalement ou peinture de la
façade
 pose de panneaux solaires
 création de terrasse
 transformation d’un garage en
habitation et tout changement de
destination
 création d’abri de jardin, garage,
piscine et clôture

I l est rappelé que tout changement
d’huisserie par du PVC est interdit
dans le village par le Plan Local
d ’Urbanisme, ainsi que toute pose
de volets roulants.

La déclaration préalable de travaux
est à adresser à la mairie par le
propriétaire, en 4 exemplaires. La
mairie a 1 mois pour donner une
réponse. Celle-ci permet de vérifier
que les règles d ’urbanisme en
vigueur sont respectées.

NNoouu vveeaa uu xx ttaa rrii ffss ccoommmmuunn aa uu xx

Le tarif des salles communales a été modifié par le consei l municipal
le 22 septembre dernier :
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2340
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975
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1 1 00

580
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980

1 1 40

860

1 320

625

2880

1 070

1 275

950

1 500

Grande salle

Petite salle

salle Soldner

salle Montmajour

Caution   1 jour 2 jours 3 jours 4 jours 5 jours

La Roquette

La Fraternelle

Fort Gibron

Les Pénitents Blancs

ZZOOOOMM ssuu rr llaa dd ééccllaa rraa ttii oonn pprrééaa llaa bb llee dd ee ttrraa vvaa uu xx
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A Correns, les classes de
petite à grande section
bénéficient, depuis la
rentrée 2020, d ’un nouvel
environnement adapté et
d’une pédagogie basés sur
la méthode Montessori .

La phrase clé de la
pédagogie Montessori est
"Aide-moi à faire seul" .
Cette pédagog ie est
fondée sur la volonté
d ' a ider l' enfant à se
construire et à développer
son autonomie à partir de
l ' observa tion de ses
rythmes de dévelop-
pement. Elle a été mise en place ici
dans le respect des objectifs de la Loi
pour une Ecole de la Confiance de
ju illet 201 9, en lien avec l’ Inspection
Académique et pour promouvoir les
nombreuses initiatives de l’équipe
enseignante.

200 maternelles Montessori

Au jourd 'hu i , la France métro-
poli ta ine compte environ 200
maternelles qu i appliquent cette
méthode qui s'est progressivement
imposée comme la pédagogie
alternative la plus célèbre en France.

Elle devient donc un moyen
complémentaire pour atteindre les
objectifs fixés par le référentiel de
l'Education Nationale, toujours au
bénéfi ce de nos généra tion s
futures.

La commune de Correns a donc
participé pour faire bénéficier vos
enfants de ce nouvel arsena l

pédagog iq ue favori san t leu r
apprentissage. Chaque jour est un
pas de plus vers l’école élémentaire  !

Appel à projets
'Label Écoles numériques 2020'

Nous avons été sélectionnés, sur
l’ensemble du territoire national, en
décembre 2020. Au final, seulement
3 433 écoles étaient  lauréates.

Ainsi , grâce à un projet pédagogique
porté par l’équipe enseignante,
l’école prima ire va pouvoir
bénéfi ci er, procha i nement,
d ' équ ipements numériq ues ,
cofinancés par la commune de
Correns, destinés à renforcer les
apprentissages, à enrichir le lien
avec les familles et à conforter
l'attractivité de notre territoire
rural.

AAvvaa nn ccééeess ppéédd aa gg oogg ii qq uu eess eett nn uumméérrii qq uu eess    ::
llee ppaa rrii gg aa gg nn aa nn tt aa uu ssee ii nn dd ee ll ’’ ééccoo llee

Type dematérielMontessori
dans une classe d'enfants de 3 à 6 ans
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LLaa ffii bbrree àà CCoorrrreenn ss
Des travaux de raccordement à la
fibre optique sont actuellement
en cou rs . Ces tra vaux vont

s’échelonner sur plusieurs mois,
raccordant les quartiers au fur et à
mesure de l’avancement, pour
aboutir à un raccordement complet
de la commune courant 2022. I l
s’agit d ’un chantiermobile sur la voie

AAdd hh ééssii oonn àà llaa RRéégg ii ee dd eess EEaa uu xx dd ee PPrroovveenn ccee
VVeerrttee
Le 1 5 décembre 2020, le conseil
municipal a décidé d’adhérer à
la Rég i e d es Eau x d e la
Provence Verte.

Jusqu’à la seconde moitié du XIXe
siècle, l’approvisionnement en eau
relevait du domaine privé. I l ne
faisait pas l’objet d’attentions
particulières, notamment en raison
de l’ image que véhicule l’eau, source
de saleté. En 1 870, un Français
prend en moyenne un bain tous les
deux ans.

L’émergence d’une culture de
l’hygiène, liée aux progrès de la
médecine, provoque une prise de
conscience. L’accès à l’eau devient
progressivement une nécessi té
dont les communes s’emparent.

Avec la loi de 1 890, l’État consacre
durablement les communes dans
leur rôle d’autorité organisatrice de
la distribution de l’eau. Cependant,
depuis la seconde moitié du XIXe
siècle, des compagnies privées
accompagnent le développement
du réseau d’eau potable et l’h istoire
de la gestion de l’eau en France est
marquée par la coexistence d’une
gestion assurée par les communes
et syndicats intercommunaux et une
gestion déléguée à des entreprises
privées.

La loi de modernisation de l’action
publi q ue terri tori a le et
d ' a ffi rma tion des métropoles
(Maptam) de 201 4 et la loi portant
nouvelle organisation territoriale de
la République (loi NOTRe) de 201 5,
on t rem i s en question la
compétence obli g a to i re des
communes, dont elles sont
détentrices depuis le XIXe siècle.

Le 27 décembre 201 9, la loi relative
à l'engagement dans la vie locale et
à la proximité de l'action publique a
transféré les compétences de l'eau
et l' a ssa in i ssement au n iveau
intercommuna l. C’est pourquoi , la
commune de Correns a dû
transférer ces compétences à la
Communauté d ’Agg lomération
Provence Verte au 1 er janvier 2020.
Mais pour s'assurer que ces
compétences de l'eau et de
l'assainissement restent en gestion
publique et ne so ien t pa s
dé léguées à des entreprises
privées, le consei l municipal a
décidé en fin d'année d'adhérer à
l'établissement public à caractère
industriel et commercial (Epic) de la
Régie des Eaux de la Provence Verte.
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Par délibération 1 1 décembre 2020,
la Communauté d’Agglomération
de la Provence Verte à décidé de
participer aux frais d’acquisition de
vélos à compter de l’année 2021
dans les conditions suivantes :

 Pour l’achat d’un vélo classique
neuf, remboursement fixé à 80 % du
prix d’achat dans la limite de 1 00  €.

 Pour l’achat d’un vélo à assistance
électrique neuf, remboursement
fixé à 30 % du prix d’achat dans la
limite de 350 €uros.

Conditions d’éligibilité :
• être majeur et domicilié sur le
territoire de l’Agglomération

• acheter un vélo neuf, uniquement
auprès d’un commerçant spécialisé
dans la vente de cycle et installé sur
le territoire de l’Agglomération
Provence Verte
• ne pas être bénéficia ire d’un tel
dispositif depuis 3 ans, et s’engager
à ne pas revendre son vélo pendant
3 ans
• une seule aide est accordée par fa-
mille. Attention ! Les deux aides ne
sont pas cumulables.

Les demandes do i ven t être
tran sm i ses à l ’ a g g loméra tion
Provence Verte au plus tard le
1 5   novembre.

https://vu.fr/Jqvw

Afin de lutter contre les vols, le recel
ou la revente illicite de bicyclettes,
les vélos vendus neufs par des
commerçants doivent faire l'objet
d'un marquage depuis le 1 er janvier
2021 .

Cette obligation sera étendue aux
vélos d'occasion vendus par des
professionnels à partir du 1 er ju illet
2021 . Leur numéro unique sera
inscrit dans une base de données
répertoriant les identifiants pour
retrouver les propriétaires.

Ne son t pa s concernés pa r ce
marquage obligatoire :
• les vélos pour enfants (dont les
roues sont de diamètre inférieur ou
égal à 40,64 cm soit 1 6 pouces) ;
• les remorques de cycle
• les engins de déplacement
personnel (trottinettes, gyropodes,
hoverboards.. . ) . Leurs propriétaires
pourront cependant en fa ire la
demande.

https://vu.fr/ZpEM

PPrroovveenn ccee VVeerrttee :: ppaa rrttii ccii ppaa ttii oonn aa uu xx ffrraa ii ss
dd ’’ aa ccqq uu ii ss ii ttii oonn dd ee vvéé llooss

LLee mmaa rrqq uu aa gg ee dd eess vvéé llooss dd eevvii eenn tt oobb ll ii gg aa ttoo ii rree

publique (nacelle intervenant sur les
poteaux de téléphonie la plupart du
temps et sur les façades dans le
village) qui pourra engendrer des
gênes occasionnelles ou une circu-
lation alternée sur certains chemins.

Chaque quartier sera averti de ces
désagréments dans la mesure du
possible et nous vous remercions
d’avance pour votre patience.

https://www.vartreshautdebit.fr

88 •• bbuu llllee ttii nn ccoommmmuunn aa ll nn °°4411
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Paiement de proximité

Vous pouvez désormais payer vos
impôts, amendes et facture de
services publics au tabac-presse Le
Piazza   : en espèces jusqu’à 300 € et
par carte bancaire.

Vous devez vous assurer que :

 votre avis d' impôt ou votre
facture comporte un QR code ;

 la mention « payable auprès d'un
buraliste » figure bien dans les
modalités de paiement.

Si ce n'est pas le cas, vous devrez
régler votre facture selon les
modalités habituelles indiquées sur
le document.

Mobilité en milieu rural  :
la commune conventionne
avec "Atchoum"

Un service de covoiturage solidaire
est mis en place à compter du 1 er
mars à Correns.

L'association Atchoum met en
contact conducteurs et passagers
pour les trajets du quotid ien, sans
forcément passer par internet. I l
s’agit d ’un service de déplacement à
la demande pour les trajets courts
où les conducteurs sont indemnisés
de leurs frais de carburant par les
passagers selon les règles du
covoiturage.

Pour en savoir plus, visiter le site
internet de la mairie ou sa page
facebook, ou atchoum.eu

En raison de la pandémie, les activités et manifestations
organisées par les associations sont pour la plupart annulées ou
reportées, suivant en cela les directives gouvernementales.

La reprise de ces activités et de ces manifestations reste tributaire
de l’évolution de la situation, nous n’avons aucune visibilité et ne
sommes donc pas en mesure de vous communiquer le contenu
habituel de cette page du bulletin. Nous vous invitons à prendre
contact avec les organisateurs, à consulter l’accueil ou le site
internet de la mairie pour suivre l’évolution.

ÇÇaa ssee ppaa ssssee àà CCoorrrreenn ss

Consultation citoyenne

La municipalité remercie toutes les personnes ayant participé à la première
consultation citoyenne de ce mandat. Celle-ci portait sur le stationnement et
la circulation dans et autour du village et vous avez été plusieurs à y répondre.
La synthèse de ces retours vous sera communiquée très prochainement.

in
fo
s
lo
ca
le
s

1 01 0 •• bbuu llllee ttii nn ccoommmmuunn aa ll nn °°4411 bbuu llllee ttii nn ccoommmmuunn aa ll nn °°4411 •• 11 11



Q uantité de grands musiciens et artistes
anglais ou américains sont venus en

France jouer, enregistrer, mixer.
Un chapitre entier de l’ouvrage retrace les
heures de g loi re du stud io d ’enre-
gistrement de Miraval qui vit passer
notamment Pink Floyd, the Cure, AC/DC,
Sting et bien d’autres avant d’être racheté
par les acteurs dont il n’est pas besoin de
dire le nom tellement ils sont célèbres.

Studios de légende, secrets et histoires
de nos Abbey Road français.
Ed. Malpaso Radio Caroline Media.
Paru en novembre 2020.

A rchéologue et
natif de Correns,

Jean-Marie Michel
a parcouru et fouillé
pendant des décennies
ces espaces aux abords
de l’Argens que sont
Correns etChâteauvert.
Cette connaissance
approfondie lu i
permet de dresser un
tableau complet des
sites connus à ce jour.

L’occupation humaine sur les rives de l’Argens.
Les exemples de Correns et Châteauvert.
Par Jean-Marie Michel.
Cahier de l’Association d’Histoire Populaire Tourvaine n°48.
Paru en mars 2020.

OOùù ll ’’ oonn ppaa rrllee dd ee CCoorrrreenn ss
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MM aa ii rr ii ee •• AAcc cc uu ee ii ll

0044 .. 9944 .. 3377 .. 2211 .. 9955

mmaa ii rrii ee@@ccoorrrreennss.. ffrr

AAccccuuee ii ll dd uu ppuubb ll ii cc •• dduu mmaarrdd ii aauu ssaammeedd ii ddee 99hh àà 11 22hh

AAccccuueeii ll ttéélléépphhoonn iiqquuee •• dd uu mmaa rrdd ii aa uu vveenndd rreedd ii 99hh //11 22hh eett 11 44hh //11 66hh ,, ssaammeedd ii 99hh //11 22hh

NNUUMMEERROOSS DDEE TTEELLEEPPHHOONNEE
EETT HHOORRAAII RREESS DD '' OOUUVVEERRTTUURREE

Service Administratif | État Civil
04.94.37.21 .96
administration.mairie.correns@orange.fr

Service Urbanisme
04.94.37.21 .95
accueilcorrens@gmail.com

Service Finances
04.94.37.21 .98
finances_mairiecorrens@orange.fr

Police rurale
policeruralecorrens@gmail.com

Encombrants : 04 94 80 47 45
tous les 2e mercredi du mois
inscriptions auprès de la ressourcerie
'La Courtoise'

V acances scolaires

Fin des cours :
samedi 24 avril 2021

Reprise de l'école :
lundi 1 0 mai 2021

Une remarque sur le bulletin communal ?
mairie@correns.fr ou en mairie

www.corren s . fr

Services Techniques | Régie des Eaux
04.98.05.30.50
techniquecorrens@gmail.com

Accueil Pôle Famille
04.94.59.45.45
clsh-correns@orange.fr

Bibliothèque municipale
fermeture provisoire pour raison sanitaire

Ecole communale : 04.94.59.56.31

La Poste : 04.94.59.58.1 1

Point Info Tourisme :
à l'accueil de la mairie
du mardi au samedi : 9h/1 2h
www.la-provence-verte.net

NN ee mmaann qq uu eerr
aauuccuunnee iinnffoorrmmaattii oonn
cc'' ee sstt ttrrèèss ss iimmppllee ::

EEccoouutteezz
le haut-parleurdu FortGibron

ou au téléphone : 04.94.37.22.52

RReecceevveezz
les infos parcourriel
inscrivez-vous à la lettre

sur le site internetde lamairie
www.correns.fr

CCoonnssuulltteezz
facebook.com/mairiecorrens
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